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L’office de la Commémoraison des fidèles trépassés aura 
des psaumes propres pour les complies et les pe 1

V. — De l’occurrence, de la concurrence 
et de la translation des fêtes.

jour libre, c’est-à-dire à un jour non empeche par un m 
manche, par la vigile de l’Epiphanie, une fete de le ou de 
2e classe, ou par un office qui, respectivement, exclut 
fêtes. ,

ir. ne fait pas mémoire du suivant si le suivant est un dies 
m/ra octavam ou un simple, meme si on c e\a 

!v 'office le lendemain. , . . mir <pml.
2o Les fêtes du rite double, majeur ™

double, perpétuellement ou accidentellement empêchées
y ne se transfèrent pas, mais on en fait mémoire selon les 
!( J S fcependant l’empêchement vient d’uneNotrj-

3 Maudtet on n'en lira

P Toutefois!'une fête propre à toute une ^tion à 
cèse, à un ordre ou institut religieux, meme à une cg 
Particulière, qui serait perpétuellement emV^ da^J 
tout. i0 ute. la nation, etc., sera transie

fête double, semi-dou-
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lU Premier jour no empêché par une

d’une fête double majeure, mineure etserm 
Pétuellement ou accidentellement empechee excepte au 
fêtes de le et de 2e classe, le dimanche et les toou" 
giles privilégiées. Cette messe se dira ntu festiv 
mémoire de l’office du jour, etc. . , , , j libitum
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